
 

 
 

 
 

 

 

  

 
   

 

  

 

 

 

Chantal PÉTARD-VOISIN, Présidente, rappelle aux que, 
c -46 alinéa 2 du CGFP, toute collectivité ou établissement public non 
rattaché à l'organisation d'un concours ou examen professionnel se voit adresser une facture lorsqu'il 

 du CDG 35. 

Sont concernées par ces dispositions les opérations de catégorie C et celles de catégories A et B de la 
filière médico-sociale et sont financées, soit par le budget annexe régional, soit par le budget annexe 
interrégional. 

1. Budget annexe régional 

Depuis le 1er janvier 2025, le budget spécifique de la coopération régionale a été reconduit avec 

Gestion bretons relative à l'organisation des concours et examens professionnels de portée régionale.  

Conformément à l'article 13 de cette convention cadre, le CDG 35 reverse, une fois par an au budget 
spécifique de la coopération, les sommes perçues au titre des remboursements de coûts lauréats. 

 : 

 

Concours /Examen 

C
D
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p
ar

te
n
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Montant total perçu par le CDG 35 
en 2025  

Budget spécifique de la 
 

Gardien-brigadier de 
police municipale 2020 

35 
22 
29 
56 

 
(1 lauréat nommé hors convention) 

3  

Adjoint technique ppal 
de 2ème classe 2020 

35 
22 
29 
56 

1 lauréat collectivité adhérente CDG 35 : 1 203.50   

Auxiliaire de 
puériculture de classe 

normale 2023 

35 
22 
29 
56 

 
(1 lauréat nommé hors convention) 

 

EP Adjoint administratif 
ppal 2ème classe 2023 

35 
22 
29 
56 

 
(3 lauréats nommés hors convention) + 

 
 

  

 Membres en exercice : 35 
 Quorum : 18 
 Membres présents : 18 
 Pouvoirs : 10 
 Suffrages exprimés :  28 
 Votes POUR : 28 
 Votes CONTRE :  0 
 Abstentions :   0 



 
 
 

  

 

 
 
 
 

Agent spécialisé ppal de 
2ème classe des écoles 

maternelles 2023 

35 
22 
29 
56 

 
(1 lauréat nommé hors convention) 

 

Auxiliaire de 
puériculture de classe 

normale 2024 

35 
22 
29 
56 

 
(4 lauréats nommés hors convention) 

 

Gardien-brigadier de 
police municipale 2024 

35 
22 
29 
56 

 
(21 lauréats nommés hors convention) + 

(4 lauréats collectivité adhérente CDG 35 : 8 705.32  
 

Auxiliaire de 
puériculture de classe 

normale 2025 

35 
22 
29 
56 

 
(7 lauréats nommés hors convention) + 

(9 lauréats collectivité adhérente CDG 35 : 7 370.46  
 

EP Adjoint administratif 
ppal 2ème classe 2025 

35 
22 
29 
56 

 
(1 lauréat nommé hors convention) + 

(16 lauréats collectivité adhérente CDG 35 : 4 734.08  
 

Total  

 

-et-Vilaine au CDG 35 comprenant, notamment, la 

des coûts lauréats dû pour les recrutements effectués par ces dernières. 

Cette prise en charge ne concerne que les opérations organisées par les CDG bretons ou les CDG du 
Grand-  

Dans cette perspective, le CDG 35 doit procéder au reversement, sur le budget annexe régional 2025, 
des coûts lauréats au titre des recrutements des collectivités adhérentes pour les opérations 
organisées par les CDG bretons : 

 

 Opérations organisées par le CDG 22 

 

 

  

Opérations Quantité Coût lauréat  

    

    

    

    

    

     

    

    

Total  



 
 
 

  

 

 Opérations organisées par le CDG 29 
 

 

 Opérations organisées par le CDG 56 
 

 

2. Budget annexe interrégional 

convention cadre pluriannuel prenant effet le 1er janvier 2025, conclue entre les 14 Centres de Gestion 
du Grand-
interrégionale. 

interrégional le coût lauréat au titre des recrutements des collectivités adhérentes pour les opérations 
de la filière médico-sociale organisées par les Centres  
 

 Opérations organisées par le CDG 22 
 

 

  

Opérations Quantité Coût lauréat  

    

    

    

    

   

Opérations Quantité Coût lauréat  

    

    

   

Opérations Quantité Coût lauréat  

      

   



 
 
 

  

 

 Opération organisée par le CDG 56 
 

 

 

 

par vote à main levée : 

DÉCIDENT 

 de valider le transfert du budget principal du CDG 35 vers le budget 
spécifique de la coopération régionale (annexé au budget principal du 
CDG 35) : 

o  au titre du remboursement des coûts lauréats ; 

o  au titre des recrutements 
effectués par les collectivités adhérentes au CDG 35 pour les opérations 
organisées par les CDG b
ces collectivités au CDG 35. 

 de valider le transfert du budget principal du CDG 35 vers le budget 
spécifique de la coopération interrégionale (annexé au budget principal 
du CDG 35) : 

o 
-éducatif de classe exceptionnelle, du 

concours de puéricultrice de classe normale 2023. 

 de prévoir le remboursement par le CDG 22 au titre des recrutements 
en 2024 de ses collectivités adhérentes :  

o vers le budget spécifique de la coopération régionale (annexé 
au budget principal du CDG 35) pour les opérations organisées par le 
CDG 35 au titre de la région Bretagne ;  

 de prévoir ces mouvements financiers au budget principal et aux 
 

 

Opération Quantité Coût lauréat  

     

   


